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Loi sur l’exécution forcée des jugements pécuniaires 2013, ch. 23

FORMULE 13

AVIS DE LA FIN DES INSTRUCTIONS D’EXÉCUTION FORCÉE
(Loi sur l’exécution forcée des jugements pécuniaires, L.N.-B. 2013, ch.23, par. 46(1))

Objet : Exécution forcée du jugement ci-dessous

Destinataire : ___________________________________
Adresse : ___________________________________

___________________________________

Il est mis fin aux instructions d’exécution forcée que vous avez délivrées à l’égard du jugement indiqué plus haut.

La raison pour laquelle il y a été mis fin est : 
 Je suis incapable de localiser des biens du débiteur judiciaire qui pourraient être réalisés pour satisfaire au

jugement.
 La procédure d’exécution forcée a été suivie ou un paiement partiel a été reçu, et j’estime que le jugement a été

exécuté aussi intégralement qu’il est raisonnablement possible de le faire. 
 La procédure d’exécution forcée a été suivie, et suffisamment de biens ont été recouvrés pour satisfaire au

jugement.
 Vous avez passé une entente de paiement avec le débiteur judiciaire.
 L’enregistrement du jugement au Réseau d’enregistrement des biens personnels a cessé d’être en vigueur.

Si vous désirez obtenir de plus amples renseignements, vous pouvez communiquer avec le bureau du shérif.
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Cour : _____________________________________________
Débiteur judiciaire : _____________________________________________
Créancier percepteur : _____________________________________________
Numéro du dossier de la cour : _________   Numéro du dossier du shérif :   _________

___________________________________
(signature du shérif)

___________________________________
(nom du shérif)

___________________________________
(date)

___________________________________
___________________________________
___________________________________
___________________________________
(adresse, numéro de téléphone, numéro 
de télécopieur et adresse électronique)


